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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
Office des aliments pour animaux

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Aliments pour
animaux de compagnie

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décret de 1997 sur l'hygiène dans la
production et le commerce des aliments pour animaux de compagnie (13 pages)

5. Teneur: Ce décret prévoit ce qui suit, à l'intention des producteurs des Pays-Bas
uniquement:

- un système de permis régit la préparation, la transformation, le conditionnement et le
commerce des aliments pour animaux de compagnie (article 2, section 1);

- il est arrêté des principes de base dont le respect est obligatoire (articles 5, 7 et 8);

- il est effectué une analyse portant sur les points critiques dans le processus de
production et sur les examens ou contrôles réalisés en relation avec ces points
critiques;

- il est conféré aux entreprises concernées la responsabilité des inspections et des
analyses visant à établir le respect des règles d'hygiène et autres dans le processus de
production, afin de permettre une supervision officielle efficace et rapide;

- la supervision officielle effectuée par le secteur de production responsable est axée
sur la vérification de l'efficacité des contrôles réalisés dans les entreprises et de la
validité des résultats obtenus;

- la mise en oeuvre de la directive 92/118/CEE est effectuée en liaison avec
l'enregistrement des négociants qui font le commerce de produits originaires d'autres
pays;
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- les entreprises qui préparent des aliments pour animaux de compagnie renfermant
des matières premières fraîches (matériels à faibles risques) transformées oui qui en
font le commerce sont soumises à une réglementation administrative.

6. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes et des animaux

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
Loi sur l'organisation de l'industrie
Règlement portant création des offices de produits agricoles

9. Date projetée pour l'adoption: Décembre 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Décembre 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: 10 décembre 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:




